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CONVENTION

ENTRE:

ET:

PAR MESSAGER

COLLECTIVE

LA COMPAGNIE IDEAL SECURITY (1981) INC., corps
: politique et incorporée ayant son siège social
au 860 - 90e Avenue, Lasalle, Québec.

Ci-après appelée "La Compagnie"

Partie de première part

LE SYNDICAT INTERPROVINCIAL DES TRAVAILLEURS
D'USINES, ayant sa principale place d'affaires
au 5993, Jean-Talon, Suite 302, St-Léonard, Québec

Ci-après appelée "Le Syndicat"

Partie de deuxième part
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Syndicat et de maintenir des conditions de travail

J

 

La Comnagnie reconnaît que le Syndicat a été dûment
accrédité le cinquiéme (5) jour du mois de décembre

d'oeuvre, comme le seul et exclusif agent négociateur
pour représenter les salariés aux fins de conclure
une convention, le tout conformément aux dispositions
du Code du Travail, à l'accréditation et aux amende-

Les nersonnes non régis nar l'accréditation syndi-
cale n'accompliront nas de tâches qui appartiennent
aux salariés couverts nar la présente convention.

b) s'il le devenait nécessaire à cause de danger,
de conditions urgentes ou dans l'intérêt de la

c) lors de travail expérimental jusqu'au moment de

d) pour remnlacer un emnloy”® absent ou en retard si
toutefois, la durée de tel remnlacement n'excède
nas deux (2) heures denuis le commencement de
l'équine, sauf s'il était imnossible de trouver

e) les autres cas snéciaux seront reférés au Comité
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ARTICLE 1- BUT DE LA CONVENTION

1.01 Le but de cette convention est de nromouvoir des
relations ordonnées et harmonieuses entre la
Compagnie et ses salariés reorésentés oar le

justes et équitables nour tous ‘et chacun et de
régler à l'amiable, de la façon prévue ci-après,
les différends ou griefs auil neuvent survenir de
temps à autre. ;

ARTICLE 2- RECONNAISSANCE ET JURIDICTION -

2.01

1979, nar le Ministère du Travail et de la Main-

ments à y annorter.

2.02

Sauf dans les cas suivants:

a) nour fins d'entraînement ou d'enseignement.

sécurité.

la mise en nroduction.

un salarté qualifié nour remplacer.

de bonne entente.

ARTICLE 3- DROIT DE GERANCE

3.01 Le Svndicat rcconnaft que c'est la fonction de la
direction d'administrer ses usines avec efficacité,

en somme tous les droits de gérance lui sont réser-
vés et dévolus, à moins d'avoir été snécifinuement
abrogés nar les disnositions de cette convention.
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Sur les pronriétés de la Comnagnie, 11 n'y aura aucune
sollicitation d'adhésion, aucune nercent Lon de cotisa-
tions syndicales ni autre forme,da! activité syndicale,
sauf de la façon nrévue dans la.nrésente convention ou

Tout salarié aui, lors de la signature de la orésente
convention est membre en règle; du Syndicat devra comme
condition du maîntien de son emnloi le demeurer jus-
qu'à l'expiration de la nrésente convention.

Tout salarié après la signature de la présente conven-
tion, deviendra membre en règle du Syndicat dans le
délai de dix (10) jours ouvrables comme condition du
maintien de son emoloi et le demeurera jusqu'à l'exoi-
ration de la nrésente convention.

Tout salarié embauché nar la Compagnte après la signa-
ture de la nrésente convention, devra comme condition
du maiîintien de son emploi, devenir membre du Syndicat
dans la nériode de dix (10) Jours ouvrables à la date
de son embauchage et le demeurer jusqu'à l'expiration

Il est convenu que ni l'employeur ni le Syndicat ou
leurs renrésentants resnectifs ou les membres du Syn-
dicat ne pratiqueront de la discrimination de race,
de religion, de couleur ou de langue, de coercition
d'intimidation ou de favoritisme envers un salarié à
cause de son activit# ou inactivité au sein du Syn-

La Comnagnie devra aviser un officier du Syndicat
dans un maximum de dix (10) jours ouvrables de l'em-
bauche de tout nouveau salarié afin de nermettre à
l'officier de lui faire signer sa formule d'adhésion.

La Comnagnie consent à ce que les officiers nuissent
faire signer des cartes d'adhésion aux nouveaux sala-
riés sur les lieux de la Comnagnie, en dehors des

Déductions syndicales: La Comnagnie pour la durée de
la convention, dÉdutra des gains de tous les salariés,
le droit d'initiation et les cotisations hebdomadaires

 

régulières au montant déterminé oar le Syndicat.

- 2 -

ARTICLE 4- SECURITE SYNNDICALE

4.00

sur entente mutuelle.

4,01

4.02

4.03

de la nrésente convention.

4.04

dicat.

4,05

4,06

heures de travail.

1.07

1,08 Les déductions syndicales seront remises au Syndicat
Internrovincial des Travailleurs d'Usines. Telles
déductions seront accomnagnées d'une liste des sala-
riés et du montant déduit. Ladite liste et le chèque
seront remis au plus tard le nuinze (15) du mois suli-
vant ladite déduction.
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A) Après la signature de la convention collective,

la Compagnie fournira au Syndicat une liste de
tous les employés rÿis par cette convention

avec leur adresse, leur date d'embauche et leur

B) La Compagnie fournira mensuellement au Syndicat
et au délégué de l'usine, une fiste de tous les
nouveaux salariés avec leur adresse, leur date

D) Une liste des salariés ayant changé de classifi-

E) Une liste des salariés qui ont changé de nom ou

 

représentants de la direction et des représentants
du Syndicat dont l'objet est de rechercher les moyens

plus humains au sein de l'établissement et résoudre
aussi certaines mésententes qui n'ont pas été couvertes
par la convention collective. Ce Comité doit se tenir |
à l'écart des questions de griefs, sécurité, francisa-

Le Comité de bonne entente convient de se réunir sur

Le Comitédesécurité doit &tre composé d'un nombre
égal de représentants des salariés et de la Compagnie,
le nombre doit être de deux (2) salariés par usine et
le Syndicat doit choisir les représentants des salariés.

La Compagnie s'engage à inscrire les représentants du
Comité de sécurité à des cours de sécurité, tels que
programmés et offerts par le gouvernement provincial.

- 3 -

ARTICLE 4 - SECURITE SYNDICALE (Suite)

4.09

classification.

d'embauche et leur classification.

C) Une liste des départs

cation.

d'adresse.

ARTICLE S - COMITES SYNDICAUX DEFINITIONS

5.01 Comitédebonne_entente
Au sens de la convention, ce comité est formé en
nombre égal, soit un (1) par établissement, des

qui peuvent contribuer à développer les rapports

tion, etc.

la demande de l'une des parties.

5.02 Comitéde_sécurité

5.03

5.04 Le Comité de sécurité doit:

a) veiller à l'observation des règlements tel que
prévu par la loi 17
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ARTICLE 5-

Cn - A

COMITES SYNDICAUX DEFINITIONS (suite)

b) analyser les causes de tout accident et faire
rapport au chef d'établissement.

c) tenir une rAÆunion la nremière‘et la troisième
semaîne du mois pour la discussion des accidents
courants, de leurs causes et des moyens de les
prévenir.

 
i

d) tenir un registre des réunions et en remettre
une conie au Président du Syhdicat.

!

 

Le Comité de négociation du Syndicat sera composé
d'au olus quatre (4) salariés, deux (2) de chaque
établissement et de dénartements différents, élus

B) La Comnagnie consent à ce que le Comité de négo-
ciation puisse s'absenter un maximum de cinq (5)
Jours sans solde, nour la nréparation des négocia-

Advenant que cette période nécessite une extension

elle sera prolongée sur entente mutuelle.

Pour toutes ces libérations la Compagnie sera avi-

sée cinq (5) fours à l'avance.

Advenant une promotion, transfert ou modification de
département, les renrésentants des Comités matntien-
dront leurs fonctions oour ne s'occuoer nue de nues-

tions relatives à leur Comité.

A) Aucun salarié ne nourra devenir délégué ou repré-
sentant d'un Comité quelconaue, s'il n'a pas comn-
1été un minimum de six (6) mois de service à la

B) Pour l'ensemble de ces comités les narties neuvent
assigner des nersonnes additionnelles sur entente

 

5.05 A) Comité de négociation

par le Syndicat.

tions.

5.06

5.07

Compagnie.

mutuelle.

ARTICLE 6 - OFFICIERS ET DELEGUES

6.01 Pour être éligible à la fonction d'officier, délégué
ou représentant de quelconque Comité dans l'entreprise,
le salarié doit accomplir un minimum de six (6) mois de
service dans la Compagnie et être membre en règle du
Syndicat.

par le Syndicat, pour administrer le Syndical local, en
plus d'agir comme délégué. Il y a un maximum de deux (2)
officiers, soit un (1) par usine. Le président du
Syndicat local peut agir comme délégué dans les deux (2)

Le
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ARTICLE

6.02

6.03

6.04

6.05

fé
6 - OFFICIERS ET DELEGUES (Suite)

Délégué_syndicaldéfinition
Le déléguê syndical comprend un salarié, élu ou nommé
par le Syndicat pour représenter les salariés auprès
de la Compagnie relativement à l'interprétation et à
l'application de la convention collective. Il y a un
maximum de deux (2) délégués par usine, incluant
l'officier syndical.

Représentant syndical définition
Le représentant syndical comprend un salarié, élu ou
nommé par le Syndicat pour arir comme représentant
des salariés dans les différents comités comme décrit

dans la présente convention collective.

A) Il est entendu nue les officiers et les délégués du
Syndicat doivent accomplir leur travail régulier
pour le comnte de la Compagnie. S'il est nécessaire
nour eux de s'occuper à une tâche syndicale durant
les heures de travail, ils peuvent l'accomplir pen-
dant une durée raisonnable et sans verte de salaire,
à condition d'obtenir la nermission du contremaître.
Une telle permission ne sera nas refusée à moins
d'abus. Advenant des motifs d'urgence, le contre-
maître neut retarder cette autorisation, mais elle
sera accordfe aussitôt que la situation normale se
rétablisse.

3) Lors de son retour au travail, le délégué syndical
doit en informer son contremaître. La même règle
s'aonlique à un salarié qui désire consulter son
délégué syndical.

Lorsqu'un représentant svndfical autorisé, qu£f n'est
nas un emplové de la Comnagnie désire narler aux
salariés au sujet d'un grief ou d'une autre affaire
syndicale, 11 doit aviser le bureau du nersonnel qui
anpelle la nersonne concernée au bureau où ils neuvent
discuter.

La Compagnie consent à ce que les officiers et les
délégués du Syndicat, auatre (Ul) maximum, de dénarte-
ments différents, nuissent s'absenter un maximum de
quinze (15) fours par année chacun sans solde, pour
particiner à des réunions syndicales.
La Comnagnie en sera avisée nar écrit quinze (15)
jours à l'avance à moins de circonstances imprévues.

La Compagnie consent à ce que les salariéds élus ou
autrement désignés du Syndicat quatre (4) au maximum,
tous de dénartements différents, putssent s'absenter
un maximum de cinq (5) fours nar année chacun sans
solde, nour narticiner au congrès du Syndicat. La
Compagnie en sera aviséÉe par Écrit aulnze (15) fours
à l'avance à moins de circonstances \mnrévues.

Es
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Dans les cas de mise à pied, la Compagnie consent à ce
que les officiers et délégués syndicaux soient les
derniers salariés sujets au mise à pied. Cette condition
est maintenue dans la mesure que le /salarié est capable
de remplir les exigences normales de la tâche.

A) Le Syndicat fournira de temps à autre à la Compagnie
une liste des personnes qui sont autorisées à agir
pour et au nom du Syndicat au fiveau de la présente

/
‘
/

B) Advenant une promotion, transfert ou modification de
département, les officiers délégués désignés,
maintiendront leurs fonctions pour la durée de la

 

Le Syndicat consent à ce qu'il n'y ait pas de grève,
ralentissement, arrét de travail ou tout autre acte de
nature à nuire à la production pendant la durée de cette
convention. La Compagnie consent à ce qu'il n'y ait pas
de lock-out pendant la durée de cette convention.

 

Les heures normales de travail de tous les salariés régis
par la présente convention sont les suivantes:

Les groupes "A" et"B" énumérés dans ce présent article

Les heures de travail et les horaires de travail dont il
est question à l'article 8.01 ci-haut, pourront être
changés afin de répondre à des conditions particulières,

ARTICLE 6 - OFFICIERS ET DELEGUES (Suite)

6.06

6.07

convention collective.

convention collective.

ARTICLE 7 - CONTINUITE DES OPERATIONS

7.01

ARTICLE 8 - HEURES NORMALES DE TRAVAIL

8.01

Groupe WAY: 40 heures par semaine

Groupe "B'": 42 heures par semaine

8.02 Définitiondes groupes:

sont décrits dans les annexes ‘E" et "F".

8.03

après entente entre les parties.

8.04 Groupe "A": 8:00 heures a.m. à 16:30 heures p.m.

Groupe ‘B‘:7:30 heures a.m. à 16:30 heures p.m.Lundi. au‘Jeudi
8:00 heures a.m. à 16:30 heures p.m. Vendredi
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Lorsque la Compagnie cédulera une équipe de soir ou

de nuit, la Comparnie s'engage à aviser les salariés
concernés dans un délai de trots (3) jours.

Advenant qu'une situation d'urgence se nrésente, la
Compagnie peut informer ces salariés une (1) journée

i
Lorsque la Comnagnie a besoin de salariés pour effec-
tuer un travail de soir et de rluit, elle devra choisir
les salariés volontaires dans Ya même classification.
Si, la Comnagnie n'arrive nas à obtenir le nombre de
salariés nécessaires, elle assignera le nombre de
salariés ayant le moins d'ancienneté dans la même
classification pourvu qu'ils nuissent remplir les

Lors de la formation d'équine, une rotation au dix

Tout salarié effectuant un travail. de soir ou de nuit
aura droit à une prime dont le montant sera de $0.25

 

Toutes les heures travaillées en olus des heures de
travail d'une journée normale seront nayFes au taux
horaire majoré de cinquante nour cent (50%).

Tout travail effectué le dimanche sera nayé au taux

horaire régulier majoré de cent nour cent (100%).

Un salarié requis de travailler un jour de congé férié
sera nayé nour ledit four de congé férié à son taux
horaire régulier nlus deux cent nour cent (209%) nour

Le travail en temps sunnlémentaire sera d'abord offert
au salarié qui accompli normalement le travail nendant
les heures régulières. Si nlusieurs salariés ont exécu-
té le même travail au cours des heures régulières dans
la même journée, le travail sera alors offert nar an-

La demande de temns sunplémentaire doit être affichée

ARTICLE 9- EQUIPE DE SOIR ET DE NUIT

9.01

à l'avance.

9.02

exisences normales de la tâche.

9.03
(10) jours ouvrables s'appliquera.

9.04

l'heure.

ARTICLE 10- SURTEMPS

10.01

10.02

10.03

le temns travaillé.

10.04

ciennet® à ces salariés.

10.05
avant le diner.

10.06

 
Il n'y aura nas de surtemps nrogrammé nour les salariés
quand le Syndicat tiendra ses assemblées mensuelles
régulières ou tel nu'entendu mutuellement dans le cas
d'assemblées sné/clales.



ARTICLE 10-

RE- 8-

SURTEMPS (suite)

Si les salariés à qui le travail supolémentaire a été
offert ne sont nas disnonibles, la Compagnie orocèdera
selon la liste d'ancienneté, commençant avec les der-
niers embauchés dans cette classification.

Aucun salarié ne peut être obligé de travailler plus
de quatre (4) heures supplémentaires nar semaine,
sauf en cas d'urgence, qui a nour effet d'arrêter ou
d'occasionner une perte de temps aux salariés, une
perte de production ou pour une raison de sécurité.

 

A) La Compagnie accordera deux (2) nériodes de repos
de treize (13) minutes. La nremiére sera donnée
dans la premiére moitié et l'autre dans la seconde
moitié de chaque équipe.

B) Un signal aorès onze (11) minutes indiquera à
l'employé de retourner à son travail et un second
signal après treize (13) minutes indiquera le début

10.07

ARTICLE 11- PERIODE DE REPOS

11.01

du travail.

11.02

’ “11.03

Les salariés inscrits à l'horaire pour surtemps d'une
durée de deux (2) heures ou plus auront droit à une
période de repos additionnelle de treize (13) minutes
avant d'entreprendre le travail de surtemps.

A l'exception des dénartements de naint shon, plating,
die casting et heading, tous les salariés prendront
leur pérlode de renos et de diner aux heures suivantes:

Période de repos:
entre 9:50 heures a.m. et 10:03 heures a.m.
entre 3:00 heures p.m, et 3:13 heures n.m.

Période de dîner:
entre 11:55 heures a.m, et 12:25 heures n.m.

Pour les déoartements de naint shon, nlating, die cas-
ting et heading, les nériodes de renos et de diner
seront nrises de la façon suivante:

Période de repos:
entre 9:45 heures a.m. et 10:30 heures a.m.
entre 2:45 heures p.m. et 3:30 heures n.m.

Période de diner:

entre 11:45 heures a.m. et 1:15 heures p.m.



 

 
 

ARTICLE 12-

12.01

12.02

ARTICLE 13-

13.01

13.02

ARTICLE l14-

14.01

ARTICLE 15-

a)

SALAIRES

Les classifications et les taux de salaire seront
énumérés aux annexes "F" et "F" attachés aux nré-
sentes, lesquelles forment nartie intégrante de
cette convention.

Un salarié qui est transféré temnorairement recevra
le taux de salaire de sa propre, classe ou le taux de
salaire de la classe à laquelle/11 est transféré le
plus élevé des deux (2).

CHEQUES DE PAIE

La Compagnie remettra les chèques de paie à tous les
salariés, au plus tard le jeudi de chaque semaine,
avant la fin de leur équipe.

Les sommes d'argent manquantes inférieures à vingt-
cina dollars ($25.00) seront nayéÉes lors de la nério-
de de naie suivante. Les sommes manquantes suoérieures
à vingt-cinq dollars ($25.00) seront payées dans la
journée ouvrable suivant la journée de nale.

INDEMNITE DE PRESENCE

A) Un salarié qui se nrésente au travail comme d'habi-
tude et qui n'a nas ét% avisé du contraire, pourvu
qu'il ait été orésent le jour ouvrable nrécédent et
qu'il n'y a nas de travail disoonible nour lui, re-
cevra une paie égale à son salaire d'horaire régu-
lier oour quatre (Ni) heures.

B) Ceci ne s'applique nas dans les causes hors du

contrôle de la Comnagnie.

FETES CHOMEES ET PAYEES
 

15.01

15.02

Tous les salarlés régis nar la nrésente convention
bénéficieront des congés chômés et nayés suivants:

1- Jour de l'an 7- La Confédération
2- Le 2 janvier R- La fête du travail
3- Le Vendredi Saint 9- L'Action de Grâce
4- Le Lundi de Pâques (1981) 10- Le Jour de Noel
5- La fête de Dollard 11- Le 26 décembre
6- La St-Jean Bantiste

Si un ou des jours fériés tombent durant la nériode
de vacances du salarié, celui-ci recevra en nlus de
sa naie de vacances, une fournée additionnelle avec
rénumération pour chacune de ces dites fournées ou
selon entente mutuelle entre nartles.

 



 

 

 

ARTICLE 15-

Lu. #
J

 

congé férié. Pour les salariés en nériode de proba-
tion,.le congé férié sera payé rétroactivement lors-

/

En dénit de ce qui nrécède, un salarié absent de son
travail nour les raisons suivantes sera éligible à la

'
'

salarié ait effectivement travaillé au cours d'un
des dix (10) jours ouvrables qui suivent ou pré-

quinze (15) fours ouvrables qui suivent ou pré-

le congé férié soît dans la première semaine du

|

|

f

e) en cas de congé d'absence nour assister à un

|

f) en cas de décès comme le stinule l'article 17. ‘

Ce congé férié sera nayé à son taux horaire régulier
” =

 

Tous les salariés auront droit à des vacances annuel-

les payées, conformément à la cédule suivante basée
sur le temps de service accumulé. L'année de référence
s'étendra du ler mat de l'année nrécédente au 39 avril

FETES CHOMEES ET PAYEES (suite)

15.03 Pour être éligible à la nate d'un congé férié, le
salarié dott avoir travaill4 le jour ouvrable ‘qui
précède ou jour ouvrable qui suit irmédiatement le

que le salarié sera devenu nermanent.

15.04

naie d'un consé férié:

a) sous le coup d'une mise à nied, nourvu que le

cèdent le congé férié.

b) en cas de maladie vérifié nourvu que le salarié
ait effectivement travaillé au cours d'un des

cèdent le congé férié.

c) en cas d'un congf d'absence autorisé nourvu que

- congé d'absence autorisé.

d) le salarié agit comme furA ou témoin.

congrès du Syndicat.

15.95
de sa journée normale de travail comme stipulé à
l'article 8.04

ARTICLE 16- VACANCES

16.00

de l'année en cours.

16.01 Année de services Durée des vacances % de vancances

 

complètés

Moins d'un an 1 fournée nar mots, 4%
mais n'excédant nas
10 jours
 

l an a 4 ans 2 semaines ha
 

 



 

ARTICLE 16-

16.07

16.03

16.04

ARTICLE 17-

17.01

VACANCES (suite)

 

 

5S ans à 11 ans 3 semaines 6%

12 ans à 15 ans | semaines , 82%

16 ans et plus 5 semaines 10%

 

/
/

|

Tous les salariés devront remnidr une demande selon
la formule prévue à l'annexe "D" fournie par la
Compagnie, avant le 15 mars de chaque année et devront
la retourner avant le 15 avril de la même année.

Les vacances ne peuvent s'accumuler d'une année 2
l'autre. Tous les salariés devront prendre les va-
cances auxquelles ils ont droit chaque année du ler
Juillet au 15 août, à moins d'entente mutuelle entre
les parties. Le choix de vacances des salariés dans
chaque usîne sera accordé nar ancienneté générale
dans la classification. Le nombre de dénart de va-
cances n'excèdera nas cinquante nour cent (50%) dans
chaque dénartement au cours d'une semaine à moins
qu'il n'en ait été convenu autrement par les narties.

La Compagnie devra avant la fin d'avril de chaque
année, afficher la date des vacances de chaque salarié.

Tous les salariés recevront leur paie de vacances
avec leur naiîe régulière au moins une (1) semaine
avant leur départ pour les vacances. La pale de
vacances sera rénartie sur un chèque vour chaque
semaine de vacances.

COWGES DE MORTALITE

A) Tout salarié énrouvé par la mort d'un époux, d'une
épouse, d'un enfant, d'une mère, d'un nére, d'un
frère, d'une soeur, d'une belle-mère ou d'un beau-
père aura droit à un congé d'absence de trois (3)
Jours navés à son taux de salaire régulier à con-
dition qu'il s'agisse de jours ouvrables et que
le salari# aurait trava!llR nendant ces trois (3)
jours.

3) Tout salari* éprouvé par la mort d'une grand-mère,
d'un grand-nère, d'une belle-soeur, d'un beau-frère,
aura droit à un congé d'absence d'un (1) jour payé
à son taux de salaire régulier, à condition qu'il
s'agisse d'une Journée ouvrable et qu'il se termine
avec le jour des funératlles et que le salarié aurait
été renuis de travailler ce four.

Le salar1F nourra nrendre deux (2) fours additionnel-
les sans solde.  



“.

ARTICLE 18-

) 18.01

18.02

 
18.03

18.04 
18.05

 

CONGES D'ABSENCE

La Comnagnie accordera des congés d'absence tel que
snécifié dans cet article sans nerte d'ancienneté.

A) Tout salarié {ncanable de travailler à cause de
maladie ou d'accident aura droit à un congé d'ab-
sence sans nerte d'ancienneté.

B) Lorsque le salarié est nrêt à retourner au tra-
vail, la Comnagnie l'assignera au même travail
qu'il accomplissait avant sa maladie ou son ac-
cident nourvu que le salarié soit canable de
faire le travail.

C) En cas contraire, la Compagnie le olacera dans
un emploi qu'il neut accomnlir d'une manière
satisfaisante ou dans tel emploi qui peut être
disponible au moment du retour du salarié et
lequel emploi, le salarié neut accomnlir d'une
manière satisfaisante sans nréjudice au droit
du salarié de dénlacer un autre salar1#4 dans sa
classification qui nossède moins d'ancienneté
pourvu qu'il nuisse remplir les exigences nor-
‘males de la tâche.

S'il arrive qu'un salarié se trouve dans l'incana-
cité de se présenter au travail à cause d'un acci-
dent, d'une maladie ou autre raison valable, il en
informera le contremaitre de service ou la division
du nersonnel avant le début de son Équine. S'il ne
lui est nas possible de donner un tel avis avant le
commencement de son équive, 11 devra le faire aussi-
tot aue faire se pourra, mais au olus tard une (1)
heure anrés le commencement de son équine, sauf en
cas d'empêchement majeur. En autant que nossible,
l'avis doit être donné nar le salarté personnelle-
ment ou à défaut, par une nersonne narlant en son
nom.

Toute salariée qui est enceinte aura droit à un congé
d'absence qui commencera au moment déterminé nar le
médecin traîtant mais en aucun cas ne commencera nlus
tard que trois (3) mois avant l'accouchement et ces-
sera au plus tard trois (3) mois anrés la nalssance,
a moins d'un avis contraire du médecin.

Dans les conditions normales d'absence die à la ma-
ladie, n'excédant nas trois jours, la Comnagnie n'exi-
gera nas de oreuve médicale. Toutefois dans les cas
chroniques ou récidivistes rénétés, la Comnagnie neut
obliger le salarié à fournir, sur demande, un certifi-
cat médical Atablissant sa maladie.



 

 
 

ARTICLE 19-

Cu #8
 

Un salarié qui s'absentera de son travail durant son
horaire régulier nour remnlir une fonction de témoin
ou de juré, sera nayé nour le temns ainsi perdu selon
son taux horaire régulier. Les honoraires qu'ils re-
cevra comme témoin ou juré seront déduits de ce paie-
ment. Le salarié sera requis de nrodutre les oreuves
à l'anpui de ses tours de service comme témoin ou
juré et des montants reçus en indemnité de juré.

 

La Comnagnie désignera des endroits anpropriés où le
Syndicat pourra afficher ses avis d'assemblée. Tout
autre affichage doit être apnrouvé par le directeur

Les tableaux d'affichage du Syndicat ne devront être

 

Lorsque la Comnagnie a besoin de remnlir un poste
vacant ou un nouveau noste dans l'usine, il doit
être affiché nour une nériode de cinq (5) jours dans
les deux (2?) usines et décrit de la manière suivante:

a) Le nom, l'endroit, la classification, le taux de
salaire, une description suffisante de l'emploi
et la date à laquelle le poste sera disnonible, la

Une conie de cet avis sera envoyé au Syndicat immé-

Le choix du candidat sera fait dans un délai de trois

(3) Jours ouvrables aorès la fin de l'affichage. Le
nom du candîdat choisi sera affiché dans les cinq (5)

Le candidat choisi sera installé dans ses nouvelles
fonctions dans les dix (10) jours ouvrables de la date
à laquelle le poste est disponible. Ce délai neut être

Advenant que le poste n'est plus disponible, les can-
didats auront la priorité si le noste est rétabli dans

FONCTION DE TEMOIN OU TURE

19.01

ARTICLE 20- TABLEAU D'AFFICHAGE

20.01

du personnel.

20.02
utilisés que nar les officiers du Syndicat.

ARTICLE 21- AFFICIIAGE DES EMPLOIS

21.01

date de la fin de l'affichage.

diatement.

21.02

jours ouvrables qui suivent.

21.03

prolongé sur entente mutuelle.

les six (6) mois.

21.04 Le salarié avec le nlus d'ancienneté générale ayant
fait anplication dans la classification où se trouve
le noste à combler aura la oréférence nourvu que le
salarié en question nossède la comnétence, l'habileté
et les qualifications requises nour remnlir le noste
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ARTICLE 21-

21.05

ARTICLE 22-

AFFICHAGE DES EMPLOIS (suite)

et tel salarié aura une nériode d'entraînement qui
pourra durer quatre (4) semaines et qui débutera dès
son affectation au nouveau poste,‘et 11 sera payé au
taux de cette classification. Cette nériode pourra
être nrolongée sur entente mutuelle.

S'il n'y a aucun candidat ou si les candidats ne
possèdent pas la compétence, l'habileté et les quali-
fications requises, la Compagnie neut nommer n'imoor-
te quelle autre nersonne. L'affichage sera maintenu
pour une période additionnelle d'un (1) mois.

La Compagnie ne neut obliger un salarié à accenter un
nouveau poste ou poste vacant.

ANCIENNETE
 

22.01

22.02

22.03

Définition: Pour les besoins de la convention, l'an-
clenneté signifie la durée totale de service continu
accumulé par le salarié conformément aux conditions
suivantes.

A) Tous les salariés régis nar la nrésente convention

B)

C)

D)

A)

collective de travail auront acquis de l'ancienneté
anrès cinquante (50) jours travaillés pour le comp-
te de la Comnagnie. Cette nériode de nrobation neut
être nrolongée sur entente mutuelle.

Durant ladite nériodec de probation, le système d'an-
cienneté ne sera nas en vigueur et même si un salarié
en nprobation est transféré, susnendu ou congédité, il
ne peut se prévaloir des disnositions de la nrodécure
de grief.

Il est entendu que durant la nériode de nrobation
précitée, la Compagnie rémunérera tous les probation-
naîres au taux de salaire prévu dans la nrésente con-

vention collective.

À l'expiration de cette nériode de nrobation, l'an-
cienneté du salarié sera comntRe à partir de la date
de son embauchare. Cette date servira nour anclien-

neté générale ct anclennet” de classification.

Dans le cas de mise 3 plied, de rapnel, l'ancienneté
de classification s'apnliquera à tous.

Lors d'une mise a nied nour cause de bris de machine
de trois (3) jours ouvrables consAcutifs ou moins,
l'ancienneté de classification dans l'usine affectée
s'annliquera.
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ARTICLE 22 - ANCIENNETE (Suite)
 

22.04

22.05

22.06

B)

C)

D)

E)

Dans les cas de mise a pied le salarié possédant
l'ancienneté générale supérieure , peut déplacer un
autre salarié pourvu qu'il puisse répondre aux
exigences normales de la tâche. :

£

Advenant une mise à pied, la Compagnie en donnera
préavis d'un (1) jours ou a défaut, indemnité de
préavis équivalente. Si la mise a pied excéde un
(1) mois, la Compagnie en donnera préavis de cinq
(5) jours ouvrables ou à défaut, indemnité de
préavis équivalente.

Tout salarié qui veut en appeler de son rang d'ancien-
neté tel qu'inscrit à la liste d'ancienneté, doit le
faire dans le mois de l'affichage de la liste d'ancien-
neté. Lorsque la liste d'ancienneté aura été affichée
pendant un (1) mois sans qu'aucuné correction y soit

apportée, la date d'ancienneté inscrite pour chaque

salarié sera considérée conforme.

Dans’'le-cas de transfert, l'ancienneté par classi-
fication par usine s'applique pour tous les salariés.
Un transfert signifie changement de classification et/
ou d'usine.

i UN sa.acae ayant L'ancienneté nécessaire qui devient
sujet à une mise A nied, à cause de réduction de per-
sonnel dans sa nronre classification neut s'il le
veut, accenter une classification à salaire là ou il
peut remplir les exigences normales du poste visé et
11 recevra le taux de salaire de la classification à
laquelle il devient affecté. Ce salarié sera réintégré
dans sa classification antérieure quand son poste rede-
viendra disponible et alors, il recevra le taux de sa-
laire s'apnliquant 3 cette dernière classification.

La Comnagnie convient de ne nas embaucher de nouveaux
salariés aussi longtemps qu'il y aura des salariés

‘sous le coun d'une mise à nied qui sont canables de
remplir les exigences normales de la tâche...

Un salarié nerdra toute son ancienneté s’il:

a) quitte volontairement son emnloi ou est congÆdié
pour cause.

b) ne se présente nas au travail dans les trois (3)
jours d'un avis de rannel var poste recommandée

posté à la dernière adresse connue du salarié, à
moins d'entente contraire par écrit et cople d'en-
tente adressée au Syndicat

c) est sous le coun d'une mise à nted d'un maximum de
douze (12) mois ou la nériode Aquivalente à l'an-
cienneté



 

Le À
ARTICLE 22 - ANCIENNETE (Suite)

d) est en congé de maladie pour une période maximum de
vingt-quatre (24) mois ou la période équivalente à
l'ancienneté. Un certificat médical devra cependant
être fourni par le salarié au cours du douzième (12)
mois. ‘

e) ne revient pas au travail immédiatement après l'ex-
piration d'un congé d'absence, à moins de cause en
dehors de son contrôle. /

ARTICLE 23 - DISCIPLINE

23.01 La Compagnie a le droit d'imposer des mesures disciplinaires,
soit un congédiement, suspension, avertissement, etc.,
aux salariés. L'application de ses mesures disciplinaires
est sujette à la procédure de grief.

23.02 Si un salarié signe un document impliqué dans un cas
disciplinaire, il le fait seulement pour reconnaître le
fait qu'il en est ainsi informé.

23.03 Les mesures disciplinaires seront imposées dans les dix
(10) jours ouvrables suivant la connaissance par la Compagnie
du (des) responsable(s) de l'événement qui donne ouverture
aux mesures disciplinaires.

ARTICLE 24 - PROCEDURE DE GRIEF

.-24.01 Les parties ne ménageront aucun effort et déploieront
toute leur volonté et leur énerg ie dans le but de régler
sans délai tout grief de façon équitable et en toute
bonne foi. Un grief est une mésentente relative à l'inter-
prétation ou à l'application de la présente convention y
compris les mesures disciplinaires.

24.02 Un grief peut être soumis par un salarié, par le Syndicat
ou par la Compagnie.

24.03 Premièreétape: Le grief devra être soumis par écrit à

suivant l'événement faisant l'objet du grief. Le contre-
maître rendra sa décision par écrit dans un délai de trois
(3) jours ouvrables de la réception du grief.

24.04 Deuxièmeétape: Si la réponse du contremaître n'est pas
acceptée ou s'il fait défaut de répondre dans le délai,
le grief sera considéré comme étant automatiquement soumis

au gérant du personnel ou son représentant. Le gérant du

personnel ou son représentant rendra sa décision par écrit
dans un délai de dix (10) jours de la réception initiale
du grief.



 

S
N

#

 

Troisième étape: Faute d'entente à la deuxième étape ou
s'il n'y a eu aucune réponse dans le délai de la part du
gérant du personnel ou son représentant, le grief sera
considéré comme étant automatiquement soumis au gérant
d'usine ou son représentant. Le gérant d'usine ou son
représentant rendra sa décision par écrit dans un délai
de dix-sept (17) jours ouvrables de la réception initiale

 

A) Si le grief n'a pas été réglé) par le gérant d'usine
ou son représentant dans le délai prévu, le grief
peut être référé à l'arbitrage en notifiant l'autre
partie par écrit dans les vingt-sept (27) jours
ouvrables de la réception initiale du grief.

B) La partie qui désire soumettre un litige à l'arbitrage
devra donner à l'autre partie un avis de son intention
de recourir à l'arbitrage. L'avis devra exposer le
litige en question en termes clairs et mentionner de
plus de quelle façon la présente convention a été
violée ou mal interprétée. L'avis devra également
indiquer la nature du redressement recherché.

C) Les honoraires et dépenses de l'arbitre seront dé-
frayés à part égale par les deux (2) parties.

- 17 -

ARTICLE 24 - PROCEDURE DE GRIEF (Suite)

du grief.

24.05

24.06

24.07

24.08

24.09

Dans le cas où un grief est référé à l'arbitrage, il sera
entendu par un arbitre unique. Les représentants des
deux (2) parties devront dans les dix (10) jours ouvrables
suivant la réception de l'avis demandant l'arbitrage,
choisir conjointement un arbitre. Si les parties ne
peuvent s'entendre sur le choix, l'arbitre sera nommé
conformément au Code du Travail.

La décision de l'arbitre est finale et lie les parties.
Si l'arbitre ordonne un remboursement, la Compagnie devra
effectuer ce remboursement dans les dix (10) jours de la
date de la réception par les parties de la sentence
arbitrale.

Dans le cas de mesures disciplinaires, l'arbitre basé sur
la preuve pourra soit maintenir la décision de la Compagnie,
soit la renverser ou la modifier. Dans le cas de perte de
bénéfices l'arbitre pourra décider de faire rembourser en
tout ou en partie, en tenant compte des argents reçus par

ledit salarié durant son congédiement ou sa suspension.

Lorsqu'un grief basé sur l'application ou l'interprétation
de la convention collective est de même nature et implique
l'ensemble ou plus d'un salarié, il pourra être soumis par
écrit comme grief de groupe au gérant du personnel ou son
représentant.



 

al
 

Un grief concernant une suspension ou un congédiement
pourra être soumis par écrit directement à la deuxième

- 18 -

ARTICLE 24 - PROCEDURE DE GRIEF (Suite)

24.10

étape.

24.11 Pour chacune de ces étapes le délai peut être prolongé
sur entente mutuelle. [

ARTICLE 25 - SECURITE ET SANTE /
 

25.01

25.02

25.06

25.07

ARTICLE 26-

26.01

/

La Compagnie et le Syndicat coopéreront dans la prévention
des accidents et l'application de: la loi 17 pour la
sécurité et la santé de tous les salariés.

La Comnagnie fournira du personnel qualifi? pour

donner les premiers soins en conformité avec la loi
du gouvernement provincial concernant les nremiers

soins, dans chaque usine, et des trousses de nremiers
soins adéquates seront à la disnosition du nersonnel

qualifié dans chaque usîne.

La Comnagnie devra informer par un affichage le nom
«=

des responsables des nremtiers soîns à chaque usine.

La Comnagnie assumera le coût et le transport de
l'usine à l'hônital local aller-retour et/ou à son
domicile à l'adresse fournte nar le salarié.

Un salarié victime pendant qu'il est au travail d'un
accident industriel recevra nour le temns nerdu le
jour de son accident, son salaire horatre régulier
programmé.

LA Comnagnie continuera de nayer au taux de la Com-
mission des Accidents de Travail un salarié absent
à cause d'un accident de travail tel que décrit dans
la loi des Accidents de Travatl, les cinq (5) jours
sufvant la journée de son accident.

La Compagnie accordera aux salariés deux (2) minutes
avant la fin de la journée pour se laver les mains.

VALIDITE

Il est entendu que toutes et chacunes des clauses de
la présente convention qui neuvent, au cours de la
durée de cette convention, aller à l'encontre d'une
loi nrovinciale ou fédérale, devtendront automatique-
ment nulles et sans valeur sans affecter la validité
des autres clauses.



 

ARTICLE 27 - DUREE DE LA CONVENTION

27.01 La présente convention entrera en vigueur le 21 avril
1983 et demeurera pour une période de deux (2) ans
jusqu'au 21 avril 1985.

27.02 L'avis de modification à l'autre partie sera donné
en accord avec les termes du Code du Travail.

ARTICLE 28 - GENERALITES /
 

28.01 Lorsque les parties aux présenteg ou l'une des parties
aux présentes renoncent à quelque disposition de cette
convention, une telle action, à moins, d'une entente

| mutuelle, ne constitue pas un précédent dans l'applica-
tion ultérieure des dispositions de la convention. 



EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNE A MONTREAL, CE 5
JOUR SUL 1983

t
!

4

LA COMPAGNIE IDEAL SECURITY SYNDICAT INTERPROVINCIAL DES

(1981) INC TRAVAILLEURS D'USINE

Eo
EAA

Pa >



 

 

ANNEXE " A "

LES TAUX DES SALAIRES EN PROBATION:

Les salariés en probation seront payés au taux horaire du salaire
minimum plus $0.10 durant la période de probation. Par la suite,
ils recevront le taux de leur classification prévue a la convention
collective.

EVALUATION DES APPRENTIS: /

Chaque apprenti sera évalué a tous les six (6) mois par la Compagnie
et une copie de cette évaluation sera remise à l'apprenti et une
copie au Syndicat.

L'apprenti sera promu aussitôt que la Compagnie détermine qu'il
possède la compétence, l'habileté et les qualifications requises.

SALAIRES:

Tous les salariés régis par la présente convention bénéficieront
d'une augmentation de:

- $0.40 le 21 avril 1983

- 5% le 21 avril 1984
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ANNEXE " B"
 

PLAN D'ASSURANCE

La Compagnie Ideal Security (1981) Inc. défraiera à 50% un régime
d'assurance-vie d'un montant assurable de $10,000 ainsi qu'un régime
d'assurance complémentaire pour le salarié, qui sera effectif après
six (6) mois de service dans la compagnie. Cette assurance sera en
vigueur à compter de la date de la signature de la présente convention
et pour sa durée. i

|

Le salarié aura la possibilité d'assurer sa fämille pour l'assurance
complémentaire et ceci sera entièrement à ses’ frais.



Gé
ANNEXE " B "
 

PLAN D'ASSURANCE

La Compagnie Ideal Security (1981) Inc. défraiera a 50% un régime
d'assurance-vie d'un montant assurable de $10,000 ainsi qu'un régime
d'assurance complémentaire pour le salarié, qui sera effectif après
six (6) mois de service dans la compagnie. Cette assurance sera en
vigueur à compter de la date de la signature de la présente convention
et pour sa durée. i

{

Le salarié aura la possibilité d'assurer sa famille pour l'assurance
complémentaire et ceci sera entiérement a ses’ frais.

  



) ANNEXE "C"
AC——ur)au«5SNSASESo——

CHAUSSURES DE SECURITE

/

tx Compagnie fournira aux salariés des chau:surds de sécurité à raison
d'une paire par année et pailera 50% du prix ‘les/chaussures. Toutefois,
si le salarié quitte la Commagnie avant d'avoir ;affectué trois (3) mois
de service, le montant du prix des chaussures zera entièrement payé par
le salarié.
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ANNEXE "Dr

TORMULE, ni VACANCE

NOM

DATE D'ANCIENNETE:

CLASSIFICATION:

CHOIX DES VACANCES (2 semaines)

ler choix: du au

2e choix; du au

S'IL Y A LIEU

TROISIEME (3e) SEMAINE

ler choix: du au

2e choix: du au

S'IL Y A LIEU

QUATRIEME (4e) SEMAINE

ler choix: du au

2e choix: du au

S'IL Y A LIEU

CINQUIEME (Se) SEMAINE

ler choix: du au

de choix: du au

SIGNATURE DU SALARIE:



ANNEXE " E "

GROUPE "A"

e
d
T
a

O
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21 avrilNuméro -- classification Taux 2l'avril

Actuel 19841983

$6.13106 Ménage $5.44 35.84

|
07 Opérateur 2e classe 5 uy /; 5.84 6 13

5 uy '
'

5.84 6 13309 Opérateur

604 Rackeur 5. 44 5.84 6 13

5 yy 5 84 6.13605 Empaqueteur

6.24
706 Relieving Su 5 94

802 Assembleur & Loader uy 5 84 6 13

…— (ie



 

 

ANNEXE "F"

GROUPE "B"

Numéro -- Classification Taux 21 avril 21 avril
Actuel 1983 1984

101 Ent. général mécanique$8.44 $8.84 $9.28

102 Ent. général 7.57 [7-97 8.37

105  Entretien batiment 5.96 6.36 6.68

201 Outilleur Machiniste A 8.75 9.15 9.61

202 Outilleur Machiniste B 8.04 8.44 8.86

203 Outilleur Machiniste C 7.70 8.10 8.51

204 Apprenti 5.87 6.27 6.58

206  Soudeur 7.70 8.10 8.51

301 Opérateur-ajusteur 8.04 8.44 8.86
Die Casting

302 Opérateur Die Casting 7.00 7.40 7.77

303 Ass. opérateur ajusteur6.31 6.71 7.05
Die Casting

304 Aide Opérateur 5.96 6.36 6.68

305 Fondeur 7.00 7.40 7.77

306 Manutentionnaire 5.96 6.36 6.68

401 Opérateur Ajusteur 7.35 7.75 8.14
des presses

402 Opérateur de presse 6.31 6.71 7.05
lère classe
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Numéro -- Classif ication Taux 21 avril 21 avril
Actuel 1983 1984

501 Opérateur ajusteur $8.64 $9.04 $9.49
Heading A

502 Opérateur ajusteur 7.76 8.16 8.57

Heading B :

503 Opérateur ajusteur 7.01 7.41 7.78

Heading C

504 Opérateur ajusteur 7.76 ! 8.16 8.57

Ressort /

601 Peintre au pistolet 8.36 8.76 9.20

opérateur système
électro

602 Peintre au pistolet 6.30 6.70 7.04

603 Assistant peintre 5.96 6.36 6.68

606 Préposé commandes 7.47 7.87 8.26

701 Ass. plaqueur 7.38 7.78 8.17

702 Hoistman expédition 5.96 6.36 6.68

703 Opérateur vibrateur 6.64 7.04 «7.39

704 Rack maker et 6.30 6.70 | 7.04
Maintenance

705 Buffer 6.27 6.67 7.00

707 Plaquer au baril 6.31 6.71 7.05

801 Opérateur ajusteur de 7.00 7.40 7.77

machine skin pack

805 Opérateur ajusteur 7.00 7.40 7.77

lock machines

806 Opérateur ajusteur 7.00 7.40 7.77

machine d'assemblage

807 Opérateur ajusteur 7.00 7.40 7.77

machine d'empaquetage



P
L

Numéro -- Classification Taux 21 avril 21 avril
Actuel 1983 1984

901 $7.70Expéditeur/receveur $8.10 $8.51

902 Ass. expéditeur 5 96 6 36 68
receveur

903 Opérateur de lift 80 20 56
truck et magasinier

1

904 Conducteur de camion 7.95 8.77| 8.85

905 Conducteur de camion 28 68 11
et entretien


